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INTRODUCTION  
 

La philatélie socio-économique permet de valoriser l'intérêt postal de cachets et de lettres 
collectionnés par les philatélistes, images d’une situation sociale et économique d’un 
moment donné. Elle permet également d’émettre des hypothèses sur le fonctionnement d’un 
service et sur l’évolution en fonction de l’environnement économique et politique. 
Une lettre part de BERNE le 9 avril 1779 et est distribuée le 12 avril par la Petite Poste de la 
Ville, Faubourgs, Villages de la Banlieue et environs de Strasbourg qui vient d ‘être créée le 
11 avril 1779 par Arrêt du Conseil d’État du Roi (Doc 1). 
L’expéditeur de BERNE était-il au courant de la création de la Petite Poste dès le 9 avril ? 
Curieux ! En effet l’adresse figurant sur le couvert mentionne déjà l’une des boites « … auf 
de Fischmarkt wohnhaft abzugeben…. » (habitant au marché aux poissons à remettre à ….) 
boîte spécifique de la Petite Poste, sans mention de N° de boîte postale. 
Une étude plus approfondie est l’objet de cette analyse afin de connaître les circonstances 
de distribution de la première lettre attribuée à la Petite Poste de Strasbourg. 
 
METHODOLOGIE  
 

En 1779 la Ferme Générale des Postes assurait le transport du courrier uniquement du 
bureau d’une ville au bureau d’une autre ville. Les usagers devaient chercher et porter leur 
courrier au bureau le plus proche. Les lettres n’étaient pas portées à l’adresse indiquée. La 
lettre non retirée était mise au rebut, soit récupérée par l’expéditeur, soit détruite. 
Ainsi des compagnies privées, en dehors du service public, s’étaient approprié le transport 
des lettres et petits paquets au sein des villes, des faubourgs et des environs. Il existait 
différents personnages qui se sont accaparés ce type d’activité ce qui devait être le cas du 
Sieur AUVREST, avant d’avoir eu une autorisation officielle du Conseil d’État le 11 avril 
1779. La concurrence entre les différents transporteurs était parfois féroce. Des jugements 
de l’époque montrent que cette activité était rude et parfois sans limites. 
La Petite Poste de Strasbourg a été envisagée suite au fonctionnement des premières 
Petites Postes mises en service à Paris où elles ont démontré leur utilité et le potentiel 
économiques au vu de la densité du courrier (1).  
La création de la Petite Poste de la ville de Strasbourg et environs a été largement décrite. 
GUTEKUNST E, dans le cadre d’études de la SPAL, a analysé des lettres de la Petite Poste 
de Strasbourg (2). Il a précisé que la Grande Poste ne faisait pas de distribution ; elle 
remettait les lettres à la Petite Poste, après avoir encaissé auprès d’elle le port qui lui était 
dû, pour distribution. La Petite Poste fit installer à Strasbourg et faubourgs 49 boîtes 
(appelée « boëtes »)  comprises dans les 140 boîtes disposées sur l’emprise du territoire  de 
la Petite Poste. Quatre levées et quatre distributions pour chaque boîte par jour étaient 
programmées.  Les boîtes étaient localisées chez des commerçants, dans des restaurants, 
le portier de l’Université, un chirurgien, un cabinet littéraire (2). 
Question : combien de  boîtes étaient en service le 11 avril 1779, le jour de l’autorisation 
accordé par le Roi ? Selon le document officiel « Détail du service de la Petite Poste, le 
bureau général est établi rue des Juifs près la Tribu des Maçons auquel sont attachés 14 
facteurs et 2 surnuméraires. Il y a 49 boîtes dans l’intérieur de la ville, les faubourgs et la 
citadelle » Parmi les boîtes, on décompte 2 dans l’emprise de la place du marché aux  
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poissons, l’une chez un épicier (boîte N° 20) et l’ autre chez un marchand drapier (boîte N° 
21). De même des boîtes étaient situées dans chaque commune du territoire attribué à la 
Petite Poste. 
L’analyse de l’adresse, des différentes marques postales et le contenu de la lettre de Berne 
expédiée le 9 avril 1779 doit permettre de mieux comprendre les conditions de son 
expédition et de sa distribution ainsi que la structure même de la Petite Poste en avril 1779. 
En 1779, le secteur rural de Barr comprenant également les communes d’Heiligenstein, 
Gertwiller, Bourgheim, Zellwiller, Valff et Eichhoffen a été intégré à la Petite Poste de 
Strasbourg. Cette activité n’étant pas rentable, la desserte par la Petite Poste de Strasbourg 
a été supprimée après une année d’activité. Signalons l’existence d’un bureau de poste aux 
lettres à Barr en 1777 (3) 
 

 



 

 

Doc 1 : reproduction de l’Arrêté du Conseil d’État du Roi du 11 avril 1779 portant établissement 
d’une Petite Poste dans la Ville, Faubourgs, Villages de la Banlieue et environs de Strasbourg  
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PHILATELIQUEMENT 
  

Différentes Petites Postes ont été créées avant celle de Strasbourg, à savoir Paris dès 1758, 
puis Bordeaux, Lyon, Nantes, Rouen et Nancy en mars 1779. (1) 
Les marques postales les plus utilisées pour les Petites Postes étaient en 1779 (1) :  

- timbre identificateur du bureau,  
- timbre identifiant le boîtier,  
- timbre identifiant le facteur (identifiant le responsable de la levée ou de la distribution), 
- timbre de port dû (appliqué au recto des lettres contresignées sans affranchissement),  
- timbre de levée,  
- timbre de distribution,   
- timbre de quantième du mois/jour  
- et éventuellement timbre spécifique du bureau. 

Les marques postales présentes sur la lettre de Berne du 9 avril 1779 de la Petite Poste de 
la ville de Strasbourg et identifiées par GUTEKUNST E. (2) sont 

- timbre de port dû PD, avec mention manuscrite au dos « 12 s » (sols) soit 10 sols pour 
la Grande Poste au recto et à droite haut (et 2 sols pour la Petite Poste) 
- timbre du quantième du jour : 12 (soit le 12 avril) 

et en 2008 notre analyse confirmée par la SPAL (4) : 
- timbre identifiant le facteur dans l’ovale vertical, responsable de la 1ère levée A/IL,  

Pour la Grande Poste ont été identifiés (2) 
- le cachet postal BS de sortie de Suisse (Suisse - Bâle) faiblement marqué à gauche et 
en bas ; 
- un timbre du port dû avec mention manuscrite 10 sols au recto et à droite pour la 
Grande Poste qui remplace la taxe 4 rouge manuscrite et annulée à la plume.   

Il est possible d’ ajouter que vraisemblablement la lettre a été distribuée à la 4ème tournée 
Indication manuscrite « 4e » au dos de la lettre. 
 

EXAMEN CONJOINT DES ELEMENTS D’ETUDES DE CACHETS, L ETTRE, DOCUMENTS 
 

Les informations de l’adresse présentes sur la lettre de Berne du 9 avril 1779 de la Petite 
Poste de la ville de Strasbourg sont avec leur traduction : 
 

adresse en allemand :     adresse traduite en français: 
Dem Herrn                A l’attention de Monsieur 
Herrn Neumann Ladenmeister             Monsieur Neumann « maître épicier» 
auf dem Fischmarkt wohnhaft              habitant au marché aux poissons 
abzugeben an Herrn                à remettre à Monsieur 
Josef Täggle Schulmeister              Joseph Täggle maître d’école 
in der Nüzerhs  i  dem               dans la maison de Monsieur Nüzer 
à          à  
Strassburg      Strasbourg  
 

Les données philatéliques ont été précisées au chapitre «  philatéliquement » 
 

Nous ne présentons pas à présent le contenu de la lettre de Berne du 9 avril 1779. Il serait 
souhaitable de le comparer à celui d’une deuxième lettre de Berne du même expéditeur 
adressée en « cito, cito » également à « Dem Herrn, Herrn Neumann Ladenmeister, auf dem 
Fischmarkt wohnhaft, abzugeben an Herrn Josef Täggle Schulmeister in der Nüzerhs  i  dem 
à Strassburg », le timbre du quantième du jour étant le 29.               

 



 

 

Une première information oriente la missive ; le maître d’école Joseph Täggle suit une 
correspondance familiale. 
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             Doc 2 : Recto et verso de la lettre expédiée de Berne le  9 avril 1779 et distribuée par la 
           Petite Poste de Sieur AUVREST de STRASBOURG le12 avril 1779 créée le11 avril 1779 

                   Curieux : la lettre part de BERNE le 9 avril 1779 et est distribuée le 12 avril par la  
       Petite Poste. L’expéditeur de BERNE était-il  au courant de la création dès le 9 avril ? 
 

Par contre  - le timbre identificateur du bureau, 
- le timbre identifiant le boîtier, 
- le timbre de distribution, 

utilisés pour différentes Petites Postes ne sont pas présents pour la lettre du mois d’avril 
1779 de Strasbourg. Par la suite certains de ces timbres figurent sur des lettres, expédiées 
ultérieurement, par la Petite Poste de Strasbourg. Ceci prouve que lors de la création en 
avril 1779 la structure et l’organisation de la Petite Poste de Strasbourg n’étaient que 
partielles. 



 

 

Le timbre identifiant le facteur dans l’ovale vertical, responsable de la levée A/IL peut être 
confirmé du fait de l’existence sur d’autres lettres de la Petite poste du timbre A/3L et A/4L. 
(3 et 4ème levées). De même les N° des boîtes devai ent figurer dans le dossier de 
demande ; sur les cartes des documents 3 à 6, AUVREST avait indiqué le numéro attribué 
à chacune des 140 boîtes. 
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